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(54) SYSTÈME DE POIGNÉE SYMÉTRIQUE À DÉMULTIPLICATION

(57) L’invention concerne un organe de commande
1 pour ferrure de verrouillage 2 comprenant :
- une embase 8 s’étendant selon un plan de fixation 9 en
applique sur une menuiserie de type porte ou fenêtre 3 ;
- une poignée de commande 11 montée pivotante sur
ladite embase 8 autour d’un axe 10 perpendiculaire audit
plan de fixation 9 pour l’entraînement en rotation d’un
organe de manœuvre 12 défini apte à agir sur un méca-
nisme de ferrure de verrouillage 2;
- et un mécanisme de transmission à démultiplication 13
coopérant, d’une part, avec ladite poignée de commande
11 et, d’autre part, avec l’organe de manœuvre12. Avan-
tageusement, le mécanisme de transmission à démulti-
plication 13 est du type à train épicycloïdal 16 prenant

position dans un boîtier 17 que comporte l’embase 8 et
venant se refermer sur une platine de fixation 18 et l’or-
gane de manœuvre 12 et la poignée de commande 11
sont coaxiaux, l’organe de manœuvre 12 comportant une
extrémité 22 s’étendant dans le boîtier 17 et portant une
roue dentée correspondant au planétaire 23 du train épi-
cycloïdale 16, sur ce planétaire 23 s’engrenant au moins
un satellite 24 d’axe 25 parallèle à l’axe 20 du planétaire
23 et solidaire d’un porte-satellite 26 que porte la poignée
de commande 11, à une extrémité 27 s’étendant dans le
boîtier 17 de l’embase 8 dans lequel est encore montée
fixement une couronne dentée 28 en prise avec le ou les
satellite(s) 24.
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Description

[0001] L’invention concerne un organe de commande
pour ferrure de verrouillage comprenant :

- une embase s’étendant selon un plan de fixation en
applique sur une menuiserie de type porte ou
fenêtre ;

- une poignée de commande montée pivotante sur
ladite embase autour d’un axe prependiculaire audit
plan de fixation pour l’entraînement en rotation d’un
organe de manoeuvre défini apte à agir sur un mé-
canisme de ferrure de verrouillage ;

- un mécanisme de transmission à démultiplication
coopérant, d’une part, avec ladite poignée de com-
mande et, d’autre part, avec l’organe de manœuvre.

[0002] La présente invention trouvera son application
dans le domaine de la quincaillerie du bâtiment et a trait,
plus particulièrement, à un organe de commande com-
prenant une poignée de commande de ferrure de ver-
rouillage associé à une menuiserie de type portes ou
fenêtres. Cette invention trouvera un intérêt tout particu-
lièrement dans le cadre des menuiseries à ouvrant cou-
lissant.
[0003] D’une manière habituelle, un organe de com-
mande de type comprenant une poignée de commande
destinée à la manœuvre d’une ferrure de verrouillage,
telle une crémone, crémone-serrure ou autre, comporte
une embase sur laquelle est montée en rotation autour
d’un axe sensiblement perpendiculaire au plan de fixa-
tion de cette embase ladite poignée de commande.
[0004] L’embase est plus particulièrement définie pour
permettre la fixation de cet organe de commande en ap-
plique sur la menuiserie, selon le cas, le châssis ouvrant
ou le cadre dormant de cette dernière. A ce propos, cette
embase comporte deux trous de passage de vis de fixa-
tion, lesquelles peuvent être occultées au moyen d’un
cache monté pivotant ou clipsable sur cette embase.
[0005] La rotation de la poignée de commande sur
l’embase est répercutée sur le mécanisme de la ferrure
de verrouillage au travers d’un organe de manœuvre,
généralement sous la forme d’un carré de manœuvre.
Celui-ci vient donc s’enficher, d’une part, dans une ouver-
ture de section adaptée dans la poignée et, d’autre part,
dans une ouverture de section similaire d’un moyeu, tel
qu’un fouillot monté en rotation dans le boîtier du méca-
nisme de ladite ferrure de verrouillage.
[0006] Ce sont généralement des rotations d’environ
90° de ce carré de manœuvre et, donc, de la poignée de
commande qui permettent de sélectionner le verrouillage
ou le déverrouillage voire différents modes d’ouverture
d’une menuiserie. Ainsi, à titre d’exemple dans le cadre
d’une porte ou fenêtre de type oscillo-battante, une pre-
mière rotation de la poignée de 90°, partant d’une position
de verrouillage verticale initiale, engendre généralement

l’ouverture par rotation autour d’un axe vertical de d’un
ouvrant de cette porte ou fenêtre, tandis qu’une rotation
complémentaire de 90° conduit habituellement à une
commande d’ouverture en abattant.
[0007] Qu’une telle poignée s’étende verticalement ou
horizontalement par rapport à la menuiserie ne gêne en
rien une commande d’ouverture ou de fermeture par pi-
votement de cette dernière, dans la mesure où elle ré-
sulte, usuellement, d’une traction ou d’une poussée exer-
cée sur cette poignée.
[0008] Pour autant, un mécanisme de transmission à
démultiplication coopérant, d’une part, avec ladite poi-
gnée de commande et, d’autre part, avec l’organe de
manœuvre, en l’occurrence le carré de manœuvre, peut
équiper un tel organe de commande, ceci pour limiter la
rotation de ladite poignée à 90° par exemple au lieu de
180°, tout en permettant de sélectionner deux modes
d’ouverture partant d’une position de fermeture initiale.
[0009] Il est également courant d’équiper d’un tel mé-
canisme de transmission à démultiplication un organe
de commande, voire le mécanisme d’une ferrure de ver-
rouillage, destiné à équiper une porte ou fenêtre à
ouvrant coulissant.
[0010] En effet, si, tout comme pour les ouvrants pivo-
tants, en position de verrouillage la poignée de manœu-
vre emprunte habituellement une disposition verticale le
long d’un montant de la menuiserie, ceci de manière à
ne pas s’étendre devant l’espace vitré la porte ou fenêtre
refermée, une commande de déverrouillage consistant
à tourner cette poignée de 90° dans une position hori-
zontale oblige l’usager à exercer une traction dans l’axe
de cette poignée pour commander l’ouverture ou la fer-
meture de l’ouvrant coulissant.
[0011] La manœuvre s’en trouve, de ce fait, plus con-
traignante.
[0012] C’est précisément pour cette raison que de tels
mécanismes de transmission à démultiplication sont mis
en œuvre au niveau des organes de commande à des-
tination de ces menuiseries coulissantes de manière
qu’une rotation limitée de la poignée, de l’ordre de 20°
environ, depuis sa position verticale permet d’obtenir le
déverrouillage facilitant, ensuite, la traction sur cette poi-
gnée encore fortement inclinée pour générer le coulis-
sement de l’ouvrant.
[0013] Ainsi, il est notamment connu par les docu-
ments FR2 865 493 et KR200 468 929 un organe de
commande comprenant une poignée de commande
agissant sur un carré de manœuvre au travers d’un mé-
canisme de démultiplication répondant au but évoqué
dans la description ci-dessus. On note toutefois que l’axe
de rotation de la poignée est systématiquement décalé
de celui de l’organe de manœuvre, en l’occurrence du
carré de manœuvre.
[0014] La problématique de ces solutions selon l’état
de la technique réside dans leur encombrement en ap-
plique sur la menuiserie, tandis que le mécanisme de
démultiplication doit être logé dans l’espace confiné dé-
limité par l’embase, voire le corps de la poignée de com-
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mande.
[0015] La solution selon la présente invention a pour
but de répondre à ces inconvénients.
[0016] En particulier, on a imaginé faire appel à un mé-
canisme de démultiplication permettant de conserver
coaxiaux l’axe de rotation de la poignée de commande
et celui de l’organe de manœuvre, ceci de manière équi-
valente organe de commande traditionnelle sans méca-
nisme de démultiplication, pour 1 encombrement moin-
dre.
[0017] Un tel organe de commande peut indifférem-
ment trouver son application sur un ouvrant pivotant ou
coulissant à gauche et un ouvrant pivotant ou coulissant
à droite.
[0018] Ainsi, l’invention concerne un organe de com-
mande pour ferrure de verrouillage comprenant :

- une embase s’étendant selon un plan de fixation en
applique sur une menuiserie de type porte ou
fenêtre ;

- une poignée de commande montée pivotante sur
ladite embase autour d’un axe perpendiculaire audit
plan de fixation pour l’entraînement en rotation d’un
organe de manœuvre défini apte à agir sur un mé-
canisme de ferrure de verrouillage,

- un mécanisme de transmission à démultiplication
coopérant, d’une part, avec ladite poignée de com-
mande et, d’autre part, avec l’organe de manœuvre ;

- ladite poignée de commande étant libre en rotation
est montée en libre rotation sur ladite embase autour
d’une position médiane dans une première direction
de rotation et une seconde direction opposée pour
une commande en rotation de l’organe de manœu-
vre, respectivement, dans ladite première direction
et ladite seconde direction de rotation opposée au
travers dudit mécanisme de transmission à démul-
tiplication.

[0019] Plus particulièrement, le mécanisme de trans-
mission à démultiplication est du type à train épicycloïdal
prenant position dans un boîtier que comporte l’embase
et venant se refermer sur une platine de fixation et l’or-
gane de manœuvre et la poignée de commande sont
coaxiaux, l’organe de manœuvre comportant une extré-
mité s’étendant dans le boîtier et portant une roue dentée
correspondant au planétaire du train épicycloïdale, sur
ce planétaire s’engrenant au moins un satellite d’axe pa-
rallèle à l’axe du planétaire et solidaire d’un porte-satellite
que porte la poignée de commande, à une extrémité
s’étendant dans le boîtier de l’embase dans lequel est
encore montée fixement une couronne dentée en prise
avec le ou les satellite(s).
[0020] De manière avantageuse, la poignée de com-
mande est montée libre en rotation sur l’embase autour
d’une position médiane d’un angle d’environ 20° à la fois

dans ladite première direction de rotation et dans ladite
direction de rotation opposée pour une commande en
rotation de l’organe de manœuvre d’un angle d’environ
90°, respectivement, dans cette première direction et
dans la seconde direction de rotation opposée, ceci au
travers dudit mécanisme de transmission à démultiplica-
tion.
[0021] Selon une autre particularité de l’invention, l’or-
gane de commande comporte des moyens d’indexation
de la poignée de commande dans sa position médiane.
[0022] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce qu’un organe de commande aux
caractéristiques conformes à cette invention est applica-
ble, notamment à une porte ou fenêtre coulissante, que
celle-ci soit à ouverture à gauche ou à droite, sans ma-
nipulation ou intervention particulière sur cet organe de
commande, afin que sa poignée puisse pivoter dans une
direction ou une autre selon ce sens d’ouverture .et dé-
coule du mécanisme de la ferrure de verrouillage avec
lequel coopère l’organe de manœuvre de cet organe de
commande.
[0023] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à un exemple de réalisation donné
à titre indicatif et non limitatif et en se référant aux dessins
ci-joints dans lesquels :

[Fig.1] est une représentation schématisée d’une
menuiserie de type fenêtre à ouvrant coulissant en
position de fermeture ;

[Fig.2] est une vue similaire à la figure 1 illustrant cet
ouvrant en position d’ouverture, la poignée de l’or-
gane de commande ayant été repoussée depuis sa
position de verrouillage dans sa position
déverrouillée ;

[Fig.3] est une représentation schématisée et en
perspective d’un organe de commande selon l’in-
vention avec la poignée de commande dans sa po-
sition médiane de verrouillage ;

[Fig.4] est une vue éclatée et en perspective de cet
organe de commande selon l’invention ;

[Fig.5] représente, sous forme d’une vue éclatée,
l’embase de l’organe de commande intégrant le mé-
canisme de transmission à démultiplication, le cou-
vercle de l’embase ayant été retiré ;

[Fig.6] est une vue arrière schématisée de l’embase
dont la platine de fixation a été retiré, laissant appa-
raître la coopération des satellites du train épicycloï-
dal avec la couronne ;

[Fig.7] et [Fig.8] correspondent à des vues arrières
de l’embase de l’organe de commande laissant ap-
paraître l’interaction des moyens d’indexation avec
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les axes des satellites pour indexer la position mé-
diane de la poignée.

[0024] Telle que représentée dans les figures des des-
sins ci-joints, la présente invention concerne un organe
de commande 1 pour une ferrure de verrouillage 2 du
type équipant une menuiserie, telle qu’une porte ou fe-
nêtre 3, comprenant notamment un cadre de dormant 4
sur lequel est monté, selon le cas pivotant ou coulissant,
au moins un ouvrant 5.
[0025] Dans les figures 1 et 2 des dessins ci-joints, il
est plus particulièrement représenté une menuiserie
sous forme d’une fenêtre 3 à ouvrant coulissant 5, me-
nuiserie à laquelle la présente invention trouvera une ap-
plication toute particulière sans pour autant y être limitée.
[0026] Comme visible sur ces figures 1 et 2, la ferrure
de verrouillage 2 équipe, généralement, le montant avant
6 d’un tel ouvrant coulissant 5, venant se refermer sur le
montant avant correspondant 7 du cadre dormant 4.
[0027] C’est également sur ce montant avant 6 de
l’ouvrant 5 qu’est généralement rapporté, en applique,
l’organe de commande 1 pour l’actionnement de cette
ferrure de verrouillage 2.
[0028] Cet organe de commande 1 comporte dans ce
but une embase 8 comprenant un plan de fixation 9 des-
tiné à venir en applique sur la menuiserie.
[0029] Sur cette embase 8 est montée en rotation
autour d’un axe 10, perpendiculaire audit plan de fixation
9, une poignée de commande 11.
[0030] Plus particulièrement, celle-ci, au travers de ce
montage pivotant sur l’embase 8, est définie pour assurer
l’entraînement en rotation d’un organe de manœuvre 12
prévu pour agir sur le mécanisme de la ferrure de ver-
rouillage 2.
[0031] Très concrètement, cet organe de manœuvre
12 peut emprunter la forme d’un carré de manœuvre sus-
ceptible de venir s’engager dans une ouverture de sec-
tion adaptée d’une pièce d’entraînement, telle qu’un
fouillot, de ce mécanisme de la ferrure de verrouillage 2.
[0032] Cet organe de commande 1, selon l’invention,
comporte encore un mécanisme de transmission à dé-
multiplication 13 coopérant, d’une part, avec la poignée
de commande 11 et, d’autre part, avec l’organe de
manœuvre 12 dans le but d’assurer une démultiplication
du mouvement de rotation, dans un même sens, de ladite
poignée 11 sur ledit organe de manœuvre 12.
[0033] La poignée de commande 12 est montée en
rotation sur l’embase 8 autour d’une position médiane
14 correspondant préférentiellement à la position de ver-
rouillage de la ferrure de verrouillage 2 sur laquelle est
prévu d’agir l’organe de commande 1.
[0034] Ainsi, cette rotation autour de cette position mé-
diane 14 est définie comme suit :

- dans une première direction de rotation D1 selon un
angle α1 au plus égal à 45° pour une commande en
rotation de l’organe de manœuvre 12 d’un angle au
moins égal à 70° dans ladite première direction de

rotation D1 au travers dudit mécanisme de transmis-
sion à démultiplication 13 ;

- et selon un angle a2 au plus égal à 45° dans une
seconde direction de rotation opposée D2 pour une
commande en rotation de l’organe de manœuvre 12
d’un angle au moins égal à 70° dans ladite seconde
direction de rotation opposée D2 au travers dudit
mécanisme de transmission à démultiplication 13.

[0035] L’organe de commande 1 comporte avantageu-
sement des moyens d’indexation 15 de la position mé-
diane 14 de la poignée de commande 11. De tels moyens
d’indexation 15 sont préférentiellement définis sous for-
me de moyens de résistance à la rotation de la poignée
de commande 11 dans ladite première D1 et seconde
direction de rotation D2.
[0036] Selon l’invention, le mécanisme de transmis-
sion à démultiplication 13 est du type à train épicycloïdal
16. Avantageusement, celui-ci prend position dans un
boîtier 17 que comporte l’embase 8 et venant se refermer
sur une platine de fixation 18 définissant substantielle-
ment le plan de fixation 9 de cette embase 8.
[0037] Plus particulièrement, cette patine de fixation
18 comporte une ouverture 19 pour le passage de l’or-
gane de manœuvre 12. Celui-ci, à titre d’exemple sous
forme d’un carré de manœuvre, est pivotant autour d’un
axe 20 perpendiculaire au plan de fixation 9.
[0038] Selon une autre particularité de l’invention, cet
axe 20 de l’organe de manœuvre 12 est confondu avec
celui 10 de la poignée de commande 11. En somme,
l’organe de manœuvre 12 et la poignée de commande
11 sont pivotants de manière coaxiale.
[0039] Si l’organe de manœuvre 12 comporte une ex-
trémité 21 définie pour coopérer avec le mécanisme de
la ferrure de verrouillage 2, il comporte encore une ex-
trémité 22 s’étendant dans le boîtier 17 et portant une
roue dentée correspondant au planétaire 23 du train épi-
cycloïdal 16. Sur ce planétaire 23, s’engrène au moins
un satellite 24 d’axe 25 parallèle à l’axe 20 du planétaire
23. Ce ou ces satellite(s) 24, là encore sous forme de
roue dentée, sont par ailleurs solidaire(s) d’un porte-sa-
tellites 26. En somme, le ou les axe(s) 25 sur le(s)quel(s)
est (sont) monté(s) en rotation le ou les satellite(s) 24,
est (sont) solidaire(s) de ce porte-satellites 26 que porte
la poignée de commande 11, à son extrémité 27 s’éten-
dant dans le boîtier 17.
[0040] Si le ou les satellite(s) 24 s’engrènent sur le
planétaire 23, il(s) coopère(nt), par ailleurs, avec une
couronne dentée 28 montée fixement dans le boîtier 17.
Substantiellement, cette couronne 28 peut emprunter la
forme de portion de couronne dentée au droit du ou des
satellites 24, de longueur proportionnelle à la mobilité en
rotation de la poignée de commande 11.
[0041] Ainsi, la rotation de ladite poignée de comman-
de 11 dans la première direction de rotation D1 ou la
seconde direction de rotation opposée D2 provoque,
sous l’impulsion du porte-satellites 26, une rotation du
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ou des satellite(s) 24 sous l’impulsion de la couronne 28
sur laquelle il(s) s’engrène(nt). Cette rotation du ou des
satellites 24 est directement répercutée sur le planétaire
23 sous forme d’une rotation amplifiée de l’organe de
manœuvre 2 dans la direction de rotation, respective-
ment, D1 ou D2.
[0042] Bien évidemment, la section du ou des satelli-
te(s) et du planétaire, déterminent le rapport de démul-
tiplication.
[0043] Si le train épicycloïdal 16 comporte avantageu-
sement plusieurs satellites 24, ceux-ci sont également
répartis autour du planétaire 23.
[0044] Selon un mode d’exécution préférentiel, ce train
épicycloïdal 16 du mécanisme de transmission à démul-
tiplication 13 de l’organe de commande 1 selon l’inven-
tion comporte deux satellites 24 disposés diamétrale-
ment opposés au planétaire 23 sur le porte-satellites 26.
Quant à la couronne 28, avantageusement sous forme
de portions de couronne 28a, 28b, elle s’étend dans le
boîtier 17 en fonction de l’amplitude de pivotement que
l’on souhaite pouvoir communiquer à la poignée de com-
mande 11, partant de la position médiane 14. Comme
indiqué plus haut, cette amplitude de rotation est au plus
égale à 45° autour de cette position médiane 14, plus
préférentiellement de l’ordre de 20°. Ainsi, les portions
de couronne 28a, 28b s’étendent dans le boîtier 17 pour
permettre un déplacement de la poignée de commande
11 selon une amplitude angulaire d’environ 40° au moins.
[0045] De manière préférentielle, dans le prolonge-
ment de son extrémité 22 s’étendant dans le boîtier 17,
au-delà du planétaire 23, l’organe de commande 12 porte
un tronçon d’axe de guidage 29 apte à venir s’engager
dans un alésage de section ajustée (non visible) dans
l’axe de la poignée de commande 11.
[0046] Quant aux moyens d’indexation 15 définis, pré-
férentiellement, sous forme de moyens de résistance à
la rotation de la poignée de commande 11 partant de sa
position médiane 14, ils peuvent prendre différentes for-
mes de réalisation.
[0047] Selon un mode d’exécution jugé intéressant,
ces moyens d’indexation 15 comportent un organe res-
sort 30 sous forme d’un fil ressort 31 défini apte à coo-
pérer au moins avec un axe 25 d’un satellite 24 en obli-
geant cet axe 25 à franchir un point dur procuré par ce
fil ressort 31 pour s’écarter de la position occupée par
cet axe 25 lorsque la poignée de commande 11 est dans
ladite position médiane 14.
[0048] Ainsi, comme visible dans les figures 7 et 8, au
niveau d’un tel axe 25 d’un satellite 24, à l’avant et/ou à
l’arrière de ce dernier, cet axe 25 comporte un méplat,
un évidemment, un bossage ou autre, sur lequel et/ou
autour duquel vient s’inscrire le fil ressort 31 dont il con-
vient de vaincre la force de rappel élastique pour per-
mettre à cet axe 25 de s’écarter de sa position initiale.
[0049] Ainsi, dans la figure 7, il est visible la poignée
de commande 11 en position médiane 14 verticale. On
y voit le fil ressort 31 former un bossage 32 s’inscrivant
dans un évidement en forme de cuvette 33 pratiqué au

niveau de l’axe 25 d’un satellite 24.
[0050] Dans la figure 8, la poignée de commande 11
a été écartée de cette position médiane 14 correspon-
dant, avantageusement, à la position de verrouillage
pour gagner une position déverrouillée. Ce pivotement
communiqué à la poignée de commande 11 et donc au
porte-satellites 26 a conduit l’axe 25 des satellites 24 à
s’écarter de la position préalable en s’opposant à la force
de retenue initialement procurée par le ressort 31 en ac-
tion avec cet axe 25 de chacun de ces satellites 24.
[0051] On aurait, évidemment, pu imaginer une action
similaire d’un organe ressort 30 sur la poignée de com-
mande 11 elle-même, voire sur l’organe de manœuvre
12, pour un résultat similaire d’indexation de la position
médiane 14 de ladite poignée de commande 11.
[0052] Dans le mode de réalisation illustré dans les
dessins ci-joints et en particulier dans la figure 4, il est
visible un cache de recouvrement 34 s’emboîtant sur
l’embase 8 en venant refermer et cacher des ouvertures
35 de passage de vis de fixation au niveau de ladite em-
base 8. Un tel cache de recouvrement 34 contribue, non
seulement, au caractère esthétique de l’organe de com-
mande 1 mais, en outre, évite les tentatives de de dévis-
sage de ces vis de fixation (non représentées).
[0053] Comme déjà exposé plus haut, les avantages
découlant de la présente invention consistent en ce qu’un
même organe de commande à mécanisme de transmis-
sion à démultiplication est applicable à des ouvrants, no-
tamment coulissants, que leur sens d’ouverture s’effec-
tue vers la gauche ou la droite. Il peut être mis à profit le
même avantage dans le cadre de l’application de cet
organe de commande à des ouvrants non pas coulis-
sants mais battants et aucune intervention n’est utile sur
cet organe de commande pour garantir se réversibilité.
[0054] Mais de manière particulière la solution selon
l’invention conduit à un organe de commande d’encom-
brement réduit, du moins similaire à l’encombrement d’un
organe de commande n’intégrant pas de mécanisme de
transmission à démultiplication.

Revendications

1. Organe de commande 1 pour ferrure de verrouillage
2 comprenant :

- une embase 8 s’étendant selon un plan de fixa-
tion 9 en applique sur une menuiserie de type
porte ou fenêtre 3 ;
- une poignée de commande 11 montée pivo-
tante sur ladite embase 8 autour d’un axe 10
perpendiculaire audit plan de fixation 9 pour l’en-
traînement en rotation d’un organe de manœu-
vre 12 défini apte à agir sur un mécanisme de
ferrure de verrouillage 2;
- et un mécanisme de transmission à démulti-
plication 13 coopérant, d’une part, avec ladite
poignée de commande 11 et, d’autre part, avec

7 8 



EP 3 686 382 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’organe de manœuvre12 ;
- ladite poignée de commande 11 étant montée
en libre rotation sur l’embase 8 autour d’une po-
sition médiane 14 dans une première direction
de rotation D1 et dans une seconde direction
opposée D2 pour une commande en rotation de
l’organe de manœuvre 12, respectivement,
dans la dite première direction D1 et dans ladite
seconde direction de rotation opposée D2 au
travers dudit mécanisme de transmission à dé-
multiplication 13 ;
caractérisé en ce que :

• le mécanisme de transmission à démulti-
plication 13 est du type à train épicycloïdal
16 prenant position dans un boîtier 17 que
comporte l’embase 8 et venant se refermer
sur une platine de fixation 18 ;
• et l’organe de manœuvre 12 et la poignée
de commande 11 sont coaxiaux, l’organe
de manœuvre 12 comportant une extrémité
22 s’étendant dans le boîtier 17 et portant
une roue dentée correspondant au plané-
taire 23 du train épicycloïdale 16, sur ce pla-
nétaire 23 s’engrenant au moins un satellite
24 d’axe 25 parallèle à l’axe 20 du planétaire
23 et solidaire d’un porte-satellite 26 que
porte la poignée de commande 11, à une
extrémité 27 s’étendant dans le boîtier 17
de l’embase 8 dans lequel est encore mon-
tée fixement une couronne dentée 28 en
prise avec le ou les satellite(s) 24.

2. Organe de commande selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la poignée de commande 11
est montée libre en rotation sur l’embase 8 autour
d’une position médiane 14 d’un angle α1, respecti-
vement a2, d’environ 20° dans ladite première direc-
tion de rotation D1 et dans ladite seconde direction
de rotation opposée D2 pour une commande en ro-
tation de l’organe de manœuvre 12 d’un angle d’en-
viron 90°, respectivement, dans cette première di-
rection de rotation D1 et dans la seconde direction
de rotation opposée D2, ceci au travers dudit méca-
nisme de transmission à démultiplication 13.

3. Organe de commande selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la couronne 28 emprunte
la forme de portion de couronne dentée 28a, 28b au
droit du ou des satellites 24, de longueur proportion-
nelle à la mobilité en rotation de la poignée de com-
mande 11.

4. Organe de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le train épicycloïdal 16 comporte plusieurs satellites
24, également répartis autour du planétaire 23.

5. Organe de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le train épicycloïdal 16 comporte deux satellites 24
disposés diamétralement opposés au planétaire 23
sur le porte-satellites 26.

6. Organe de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’organe de commande 12 porte, dans le prolonge-
ment de son extrémité 22 s’étendant dans le boîtier
17, au-delà du planétaire 23, un tronçon d’axe de
guidage 29 apte à venir s’engager dans un alésage
de section ajustée dans l’axe de la poignée de com-
mande 11.

7. Organe de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte des moyens d’indexation 15 de la position
médiane 14 de la poignée de commande 11.

8. Organe de commande selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’indexation 15 sont
définis sous forme de moyens de résistance à la ro-
tation de la poignée de commande 11 dans ladite
première D1 et seconde direction de rotation D2.

9. Organe de commande selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que les moyens d’indexation
15 comportent un organe ressort 30 sous forme d’un
fil ressort 31 défini apte à coopérer au moins avec
un axe 25 d’un satellite 24 en obligeant cet axe 25
à franchir un point dur procuré par ce fil ressort 31
pour s’écarter de la position occupée par cet axe 25
lorsque la poignée de commande 11 est dans ladite
position médiane 14.

10. Organe de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un cache de recouvrement 34 s’emboîtant
sur l’embase 8 en venant refermer et cacher des
ouvertures 35 de passage de vis de fixation au ni-
veau de ladite embase 8.
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